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Camarades, 
 

C’est avec une grande fierté que je pose ma candidature au poste de trésorier de la Confédération des 

syndicats nationaux, au 66e congrès de la CSN qui se tiendra en janvier 2021. 
 

À l’aube du centième anniversaire de fondation de notre centrale, un mouvement démocratique et combatif 

entièrement dédié à l’amélioration des conditions de travail et de vie de ses membres, mais également de 

l’ensemble de la population, j’estime que la CSN doit se donner les moyens pour mieux poursuivre cet objectif 

des plus ambitieux, d’autant plus en cette période d’incertitude que nous traversons depuis le printemps 

dernier. 
 

La syndicalisation 

L’une des conditions pour assurer aux travailleuses et aux travailleurs d’améliorer leur sort et de se faire 

respecter par les patrons, mais aussi par les pouvoirs publics, est la syndicalisation. C’est en s’unissant, 

d’abord dans les milieux de travail, qu’ils se donnent solidairement une force pour aspirer au respect et pour 

obtenir de meilleures conditions de travail et de salaires. Et c’est à la CSN qu’ils trouveront le type de 

syndicalisme le plus approprié pour y arriver.  

 

La syndicalisation permet aussi à la CSN de disposer des moyens adéquats pour qu’elle puisse continuer à 

jouer son rôle essentiel et à prendre la place qu’elle doit occuper pour répondre à ses mandats. Il est donc 

essentiel de s’assurer que tout est mis en place pour que la CSN augmente le nombre de ses membres, 

notamment en menant des campagnes de syndicalisation auprès des non-syndiqué-es. 
 

Les moyens financiers 

La question des ressources financières est également essentielle à considérer. Le Fonds de défense 

professionnelle est l’une des grandes forces de notre mouvement. Il est indispensable aux syndicats et à leurs 

membres, qu’ils soient du secteur privé ou du secteur public, qui se mobilisent, qui mènent des luttes, qui 

dressent des piquets de grève, qui subissent un lock-out ou qui sont arbitrairement congédiés pour avoir 

tenté de se donner un syndicat. Or, la situation financière actuelle de ce fonds lui permettrait d’encore mieux 

servir les combats syndicaux.  

 
Par ailleurs, cela fera bientôt 25 ans que la répartition actuelle entre les trois fonds du per capita versé à la 

CSN a été adoptée. Comme la situation a grandement évolué depuis ce temps, il serait judicieux d’entamer 

une réflexion sur cette distribution pour s’assurer que la CSN puisse mener adéquatement l’ensemble des 

batailles qu’elle doit livrer.  



 

 

 

La transition énergétique juste 

La crise climatique et les dérèglements qui en découlent touchent tout le monde. Les gouvernements et un 

trop grand nombre d’entreprises ne prennent pas ces problèmes au sérieux, ou ils jouent à l’autruche 

repoussant à d’autres générations la gestion des solutions. C’est à une force organisée comme la CSN qu’il 

revient aussi de faire en sorte que les choses changent à l’avantage des travailleuses et des travailleurs et de 

leurs familles. À cet égard, il convient de considérer tous les moyens dont dispose la CSN, incluant les outils 

collectifs, dans nos interventions. 
 

Militant de la CSN depuis 26 ans 

Je suis convaincu d’avoir les compétences, la détermination et la disponibilité nécessaires pour occuper la 

fonction de trésorier au comité exécutif de la CSN. J’ai participé à la fondation de mon syndicat, chez MCE 

Conseils, le STT du Groupe de consultation CSN, en 1994, où j’ai occupé la fonction de secrétaire-trésorier 

jusqu’en 2007, pour ensuite en assumer la présidence jusqu’en septembre dernier. Durant cette période, 

plus particulièrement à partir de 2000, j’ai été élu à la trésorerie de la Fédération des Professionnèles de la 

CSN, poste que j’occupe toujours. 

 

Au cours de toutes ces années, j’ai activement milité dans mon conseil central, celui de la Montérégie, où j’ai 

participé à presque toutes les assemblées générales et aux congrès. Je suis aussi délégué de ma fédération 

au conseil confédéral, j’ai participé à tous les congrès de la CSN et j’ai assumé plusieurs mandats confédéraux, 

dont celui, depuis 2012, du comité de retraite et des avantages sociaux. Je suis aussi membre du comité 

d’audit de Bâtirente, à titre d’expert, depuis 2007. 
 

Des compétences professionnelles 

Comme comptable professionnel agréé, conseiller en finance et en administration au sein de MCE Conseils, 

je suis appelé aussi à jouer un rôle de premier plan pour assurer aux travailleuses et aux travailleurs qu’ils ne 

soient pas lésés dans leurs droits et qu’ils maintiennent leurs emplois et leurs conditions de travail. Au cours 

des 30 dernières années, j’ai donc œuvré en ce sens auprès de nombreux syndicats du privé, du public et de 

l’économie sociale. 

 

Le prochain congrès de la CSN se déroulera virtuellement, en raison de la pandémie qui nous afflige. Il s’agit 

d’un rendez-vous essentiel à la vitalité de notre mouvement et à la démocratie syndicale, un principe qui a 

toujours guidé notre action. 

 

Solidairement, 

 

Yvan Duceppe 


